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« Les Girois sont vraiment adorables... » 
 
Élu conseiller municipal de Saint-Cénéri-le-Gérei, dimanche, Alain Lamberta 
réservé l'essentiel de ses réactions aux lecteurs de son blog. 
 
« Les Girois sont vraiment adorables, ils m'ont élu avec 83 % des suffrages 
exprimés. Un score que je n'ai naturellement jamais obtenu en 23 ans, dans aucun 
scrutin », a expliqué le nouvel élu, dimanche soir.
Déclaration qu'il a faite sur son blog Internet. Plutôt avare de commentaires devant 
ceux qui étaient réunis à la mairie pour entendre la proclamation des résultats, le 
sénateur et conseiller général a en effet choisi ce moyen pour commenter le résultat, 
à l'écart des « turbulences médiatiques ».
« Je connais désormais mes devoirs, à savoir apporter mon soutien aux excellents 
projets préparés pour la mise en valeur de ce magnifique village. Je ferais en sorte 
de ne pas les décevoir », poursuit le nouvel élu. Alain Lambert exprime au passage 
sa « gratitude » à à Ken Tatham, le maire de Saint-Cénéri, qui avait eu l'idée 
d'organiser cette élection partielle. « Qu'il sache combien je lui en suis reconnaissant 
et que je saurai aussi m'en souvenir. »
Alain Lambert revient aussi sur son rôle à venir au sein de la communauté urbaine 
d'Alençon. En briguera-t-il la présidence ? « Le maire et le conseil municipal 
décideront, le moment venu, le délégué de leur choix à la communauté. Et, ensuite, 
c'est Christine Roimier, la présidente de la communauté, qui, avec l'ensemble du 
conseil de communauté, décidera, si j'y siège, du rôle que je pourrais y jouer. 
Christine et moi travaillons, en duo absolu depuis 15 ans. J'ai souhaité qu'elle me 
succède à la mairie d'Alençon et je m'en réjouis tous les jours. Elle a toute ma 
confiance. S'agissant de la répartition des rôles entre nous deux, comme rien n'est 
séparable de ce que nous faisons ensemble au service de l'agglomération, c'est elle 
qui proposera l'organisation qui lui semble la plus appropriée. »   
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